
STSA dispose d’une cellule psychosociale animée par un médecin et une psychologue tous deux spécialisés dans le 
domaine sensible du risque psychosocial. Elle peut être sollicitée, par l’intermédiaire du médecin du travail, par l’em-
ployeur, le CHSCT ou par tout salarié à titre individuel et confidentiel. Le médecin du travail, lorsqu’il le juge utile, peut 
également conseiller à l’entreprise d’y recourir (toute intervention de la cellule psychosociale de moins de 4 h est gra-
tuite). Schématiquement, la cellule psychosociale intervient selon trois modalités : 

 La première s’intéresse plus aux causes du stress au travail qu’à ses conséquences. STSA propose une sensibili-
sation au phénomène du risque psychosocial, une identification des facteurs de risque par notamment l’analyse 
des conditions de travail et des conseils pour réduire les sources de stress. Il s’agit en fait d’une prévention en 
amont ou prévention primaire. 

 La cellule peut intervenir pour cette fois limiter les conséquences du stress. Une démarche spécifique est dans ce 
cas proposée à l’entreprise. Elle comporte d’abord la mise en place d’un groupe de travail, puis une étape dia-
gnostique, enfin une restitution des résultats, des propositions de solutions et un suivi ultérieur à 6 et 9 mois. 

Un module de formation à la gestion du stress est également proposé à l’intention de tous les salariés (6 séances 
de 2 heures au tarif de 900 €). 

 Enfin, tout salarié peut solliciter son médecin du travail pour des difficultés d’ordre psychosocial. Le médecin pour-
ra décider d’entretiens avec le psychologue de STSA. Ces entretiens durent deux heures environ et sont gratuits. 
Ils permettent le plus souvent de dénouer les nœuds de la souffrance et d’orienter ensuite si nécessaire la person-
ne vers une prise en charge adaptée. Ils peuvent aussi générer des interventions et actions en entreprise.  
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Il peut s’énoncer comme le risque 
de souffrance mentale liée à l’ac-
tivité professionnelle. Contraire-
ment à ce que disent certains, ce 
n’est pas une mode. Les enjeux, 
souvent sous-estimés, sont au 
contraire d’importance car ils 
concernent l’ensemble des sec-
teurs professionnels avec des 
conséquences parfois dramati-
ques aussi bien pour les individus 
que pour les organisations. 

Au niveau indiv iduel ,  le 
« stress », le « mal-être » au tra-
vail sont sources de nombreux 
troubles de santé : anxiété, dé-
pression, maladies cardio-
vasculaires, troubles musculo-
squelettiques, conduites addicti-
ves pour ne citer que les plus 
courantes et les moins dramati-
ques. 
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EN SAVOI R PLUS 

 Loi de modernisation sociale du 17/01/02 
(pluridisciplinarité, article L4121-1 du code 
du travail qui invite l’employeur à prendre 
toutes les mesures pour garantir la santé 
mentale des salariés et agir sur les principa-
les sources de stress. 

 Evaluation du risque psychosocial dans le 
document unique (article R4121-1 du code 
du travail). 

 Arrêté de la cour de cassation du 
21/06/06 qui précise que l’employeur est 
responsable de plein droit du harcèlement 
commis par l’un de ses salariés. 

 Accord national interprofessionnel sur le 
stress au travail du 2 juillet 2008. 

 Rapport Nasse-Légeron sur la détermina-
tion, la mesure et le suivi des risques psy-
chosociaux au travail.  

 Bien-être et efficacité au travail. 
 Indicateurs provisoires de facteurs de 

risques psychosociaux au travail. 

Le r isque psychosocial ?  

En parler, c’est  déjà prévenir 

ALERTE
Mise en place

d'un groupe de
travail

  - Diagnostic
  - Questionnaire d'évaluation
  - Analyse

  - Restitution des résultats
  - Proposition de solutions

Danger pour l’homme, danger 
aussi pour la stabilité et les per-
formances des organisations du 
monde du travail : les nouveaux 
modes de production, la pression 
financière, l’insécurité profession-
nelle et la violence des relations 
modifient les conditions de travail 
et les habitudes managériales. 
L’impact sur la performance des 
entreprises peut être ainsi consi-
dérable. 
Il existe actuellement toute une 
panoplie réglementaire concer-
nant le risque psychosocial à la-
quelle les managers ont l’obliga-
tion de se référer. Les textes pré-
voient que les services de santé 
au travail doivent également s’im-
pliquer dans la prévention de ce 
risque  

Qu’est  ce que le r isque psychosocial ?  

NOS  

VALEURS 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20020118&numTexte=1&pageDebut=01008&pageFin=01052
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903147&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20100308&oldAction=rechCodeArticle#
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019993404&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20100308&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007053511&fastReqId=860816123&fastPos=1
http://www.anact.fr/portal/pls/portal/docs/1/968345.PDF
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/RAPPORT_FINAL_12_mars_2008.pdf
http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/fichiers_joints/Rapport_-Bien-etre_et_efficacite_au_travail-.pdf
http://www.travailler-mieux.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_08_10.pdf
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